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La loi sur les aides à la formation a été modifiée en 2013, pour passer du principe de « l’arrosoir » à celui de 
l’octroi de moins nombreuses aides, mais plus conséquentes, ce qui correspondait aussià l’Accord intercantonal 
harmonisant les bourses d’études. Le groupe socialiste avait soutenu cette réforme, mais constate aujourd’hui 
que les budgets des bourses d’études ne sont jamais intégralement dépensés. Si, de prime abord, un canton 
dans la difficulté comme le nôtre peut se réjouir de faire quelques économies, le groupe socialiste se demande 
néanmoins si les critères d’octroi sont adaptés ou non, eu égard au fait que les bourses d’études constitue aussi 
une dépense d’intensité et qu’il paraît improbable que la situation des étudiantes et des étudiants se soit 
soudainement améliorée, alors même que la situation sociale des neuchâteloises et des neuchâtelois s’est 
dégradée.  

Le Conseil d’État est invité notamment à faire un bref bilan de la réforme de la loi sur les aides à la formation, 
d’analyser la pertinence des critères d’octroi actuels, et d’indiquer si dans son analyse il ne serait pas judicieux 
d’améliorer les aides à la formation, sachant qu’elles permettent d’obtenir de meilleures qualifications qui sont un 
atout indéniable pour éviter chômage et aide sociale.  
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